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ARTICLE 26

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« Le présent article fait l’objet d’une étude préalable avant son entrée en vigueur, notamment pour 
en évaluer l’impact juridique et fiscale sur les petites et moyennes entreprises et les très petites 
entreprises ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article prévoit qu’à compter du 1er janvier 2020, l’employeur peut prendre en charge, tout ou 
partie des frais engagés par ses salariés se déplaçant entre leur résidence habituelle et leur lieu de 
travail avec leur vélo ou vélo à assistance électrique personnel ou en tant que passager en 
covoiturage sous la forme d’un « forfait mobilités durables » dont les modalités sont fixées par 
décret

Ce « forfait », d’un montant maximum de 400 euros, est exonéré de charges sociales et d’impôt sur 
le revenu.

Un amendement du Sénat vise à rendre possible le cumul de ce « forfait mobilité durable » avec la 
prise en charge, par l’employeur, d’une partie des frais d’abonnement de ses salariés aux transports 
publics ainsi que de leurs frais de carburant.

Les grands entreprises n’ont eu aucune difficulté à mettre en œuvre la prime 2018 dont le calendrier 
s’achève au 31 mars 2019, mais beaucoup de très petites entreprises n’ont pu faire bénéficier leurs 
salariés de la mesure, faute d’information sur le mode d’emploi ou de trésorerie.

La disposition de cet article, généreuse en droit, risque d’aggraver les différences entre grandes et 
petites entreprises. Elle crée aussi un risque pour le chef d’entreprise en cas de contrôle URSSAF, 
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s’il s’avère que les salariés pour lesquelles l’entreprise aura reçu une exonération de cotisation ont 
changé de modalité de transport.

Rappelons enfin qu’il existe déjà un dispositif « indemnité kilométrique vélo » : depuis le 13 février 
2016, les entreprises du secteur privé ont la possibilité de prendre en charge tout ou partie des frais 
engagés par le salarié pour ses déplacements à vélo ou à vélo à assistance électrique entre sa 
résidence habituelle et son lieu de travail, sous la forme d’une « indemnité kilométrique vélo ».


